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EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL  

DE 1
ère
 CLASSE (Session 2008) 

 

SPECIALITE ENVIRONNEMENT, HYGIENE 

 

SUJET 
 
EPREUVE ECRITE 

 

Epreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat lors de son 

inscription. 

Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant 

des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les connaissances et aptitudes 

techniques du candidat (durée : 1h30 ; coefficient 2). 

 
DOCUMENTS 

 
 

- Document 1 : Les pictogrammes de danger. 

 

 

- Document 2 : Les pictogrammes de nettoyage. 

 

 

- Document 3 : Etiquette d’un produit d’entretien. 

 

 

- Document 4 : « Légionellose : maîtriser le risque dans les réseaux d’eaux » (La Gazette des Communes, 

29/10/2007, extraits). 

 
 

- Document 5: « La nomenclature des déchets » - Tout savoir sur la gestion des déchets – 

www.environnement.ccip.fr. 

 
 

 

 
 

 

 

 

Ce dossier comprend 7 pages 
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QUESTIONS 

 

���� Après avoir pris connaissance des documents ci-après répondez aux questions suivantes 

dans l'ordre qui vous convient. 

���� Questions 1, 2 et 5 : répondre directement sur le sujet. Celui-ci sera à rendre avec votre 

copie (le sujet sera agrafé à votre copie par les surveillants). 

���� Questions 3 et 4 : répondre sur la copie en précisant le numéro de la question. 
 

Question n° 1 : (4.5 points) 

 

- Indiquez, à partir du document n°1, dans le tableau ci-dessous, la signification de chacun des 

pictogrammes de danger. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question n°2 : (2 points) 
 

- Indiquez, à partir du document n°2, dans le tableau ci-dessous, la signification des pictogrammes de 

nettoyage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question n° 3 : (4.5 points) 

 

D’après l’étiquette du produit d’entretien (document n° 3) 

 

- Citer le nom commercial de ce produit. 

- Quelle différence faites-vous entre détergent et désinfectant ? 

- Un pictogramme sur l’étiquette indique un danger. Que signifie-t-il ?  

- Calculer la quantité de produit nécessaire pour un seau de 6 L. Notez et justifiez vos calculs.  

 

 

 

Code pictogramme Signification du pictogramme 

F  

T+  

Xi  

N  

F+  

E  

T  

Xn  

0  

N° du 

symbole 

Signification du symbole 

1  

2  

3  

4  

5  

6  

7  

8  
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Question n° 4: (6 points) 

 

A partir du document 4 : 
 

- Citez, en une dizaine de lignes, les règles de base à respecter dans la construction des réseaux d’eau 

pour maîtriser les risques de légionellose. 

 

- Quels sont les traitements à réaliser lorsque l’on constate la contamination d’un réseau par la 

légionellose ? 

 

 

 Question n°5: (3 points) 

 
 Seuls les déchets inscrits dans la nomenclature « déchets municipaux » peuvent être collectés par le 

service public d’enlèvement des ordures. 

 

A partir du document 5 : 

- Préciser dans le tableau ci-dessous, pour chaque type de déchet, s’il figure dans cette nomenclature 

en cochant la case correspondante. 

 - Indiquer, le cas échéant, le code du déchet dans la nomenclature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de déchets Inscrit dans la 

nomenclature 

Absent de la 

nomenclature 

Code du déchet dans 

la nomenclature 

Graisse de friture    

Médicaments toxiques    

Matières plastiques    

Déchets provenant de soins 

médicaux 

   

Déchets végétaux    

Déchets de cantine    
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DOCUMENT 1 : LES PICTOGRAMMES DE DANGER 
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DOCUMENT 3 : ETIQUETTE D’UN PRODUIT D’ENTRETIEN 
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DOCUMENT 4 : « Légionellose : Maîtriser le risque dans les réseaux d’eaux » (La gazette des 

communes – 29/10/2007, extraits). 

 
 

 

 

 

 



 7

DOCUMENT 5 : « La nomenclature des déchets » - Tout savoir sur la gestion des déchets – 
www.environnement.ccip.fr. 

 

20 Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des 
industries et des administrations) y compris les fractions collectées séparément : 

20 01 Fractions collectées séparément (sauf section 15 01)  

20 01 01 papier et carton  

20 01 02 verre  

20 01 08 déchets de cuisine et de cantine biodégradables  

20 01 10 Vêtements 

20 01 11 textiles  

20 01 13* solvants  

20 01 14* acides  

20 01 15* déchets basiques  

20 01 17* produits chimiques de la photographie  

20 01 19* pesticides  

20 01 21* tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure  

20 01 23* équipements mis au rebut contenant des chloro-fluorocarbones  

20 01 25 huiles et matières grasses alimentaires  

20 01 26* huiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 01 25  

20 01 27* peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses  

20 01 28 peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 01 27  

20 01 29* détergents contenant des substances dangereuses  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 01 30 détergents autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29  

20 01 31* médicaments cytotoxiques et cytostatiques  

20 01 32 médicaments autres que ceux visés à la rubrique 20 01 31  

20 01 33* piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et piles et 
accumulateurs non triés contenant ces piles  

20 01 34 piles et accumulateurs autres que ceux visés à la rubrique 20 01 33  

20 01 35* équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des composants dangereux (6) 
autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23  

20 01 36 équipements électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 
0121, 20 01 23 et 20 01 35  

20 01 37* bois contenant des substances dangereuses  

20 01 38 bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37  

20 01 39 matières plastiques  

20 01 40 métaux 

20 01 41 déchets provenant du ramonage de cheminée  

20 01 99 autres fractions non spécifiées ailleurs. 

20 02 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) : 

20 02 01 déchets biodégradables  

20 02 02 terres et pierres  

20 02 03 autres déchets non biodégradables. 

20 03 Autres déchets municipaux : 

20 03 01 déchets municipaux en mélange  

20 03 02 déchets de marchés  

20 03 03 déchets de nettoyage des rues  

20 03 04 boues de fosses septiques  

20 03 06 déchets provenant du nettoyage des égouts  

20 03 07 déchets encombrants  

20 03 99 déchets municipaux non spécifiés ailleurs 

 


